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Au conseil communal de Crissier 

 
 
Rapport de la commission chargée d’étudier le préavis N° 44/2011-

2016 

 
 

Adoption du PPA «  Alpes Sud » 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
 
La commission chargée de l’étude du préavis 44/2011-2016 s’est réunie dans la salle 
bleue du bâtiment de la Vernie le Mercredi 2 octobre 2013. 
 
Elle était composée des membres suivants : 
 
Messieurs Jacques Battilotti CDC 
 Michel Blondel CDC 
 Jean-Daniel Mühlethaler CDC 
 Laurent Modoux ROLC 
 Claude Paillard ROLC 
 Michel Walter PS ( Président) 
Madame Bernadette Gay PS 
   
 
La Municipalité est représentée par M. Michel Tendon, Syndic, accompagné de M. 
Jacques Liaudet, chef de service. Nous les remercions pour leur disponibilité, leurs 
explications et leurs réponses aux diverses questions. 
 
La séance a commencé par une présentation générale de l’objet du préavis par le 
Syndic, et s'est poursuivie par une lecture complète et détaillée du préavis municipal 
sous la houlette et les explications précises de M. Liaudet. 
 

Introduction 
Le présent préavis ayant pour but de demander à votre Conseil l’adoption du plan de 
quartier (PQ) Alpes Sud (plan et règlement) a nécessité 2 ans de travail assidu en 
terme de coordination, de conviction et de négociation de la part du Service de 
l'urbanisme vis à vis des 3 propriétaires concernées par ce Plan. 
 
Ce plan de quartier a déjà fait l'objet d'une analyse approfondie par notre commission 
communale d'urbanisme, ainsi que d'une analyse d'impact en terme de 
développement durable selon la méthodologie « Boussole ». Les deux documents 
issus de ces travaux ont été joints à ce rapport pour la meilleure information possible 
des Conseillères et des Conseillers. 
 
Un seul propriétaire, la Gérance Bernard Nicod ( ci – après noté BN ), est bien 
décidé à progresser rapidement pour sa mise en œuvre. 
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On rappelle que ce quartier est situé dans une zone centrale avec une très bonne 
desserte en transports publics, il touche la commune de Renens et fait partie d'un 
ensemble bâti comprenant un grand nombre de bâtiments à plus de quatre étage, ce 
qui est particulièrement rare sur le territoire communal. Ce qui explique le choix 
d'adopter un indice d'utilisation des sols (IUS) relativement élevé à 2.3, donnant droit 
à des gabarits de bâtiment maxima de 4 étages + rez, et ceux-ci en accord complet 
avec les objectifs du PALM pour cette zone urbaine. 
 
Ce quartier bénéficie de la proximité immédiate de la gare de Renens qui va devenir 
la 3 ème gare du Canton en terme de connectivités et d'offres. 
 

Présentation du projet tel que prévu à ce jour 
Le propriétaire de la plus grande parcelle a lancé un concours, 3 bureaux 
d'architectes doivent rendre leur projet ces jours et les premiers travaux pourraient 
déjà intervenir en début 2014, sous réserve de l'acceptation de notre Conseil. 
 
Les bâtiments construits selon les gabarits figurant dans le préavis : 
 

� comprendront le long de la rue des Alpes des commerces de proximité dont 
les activités seront non-génantes pour le voisinage. 

 
� Incluront un léger renfoncement de façade côté trottoir pour donner 

l'impression d'arcades. 
 

Équipements communautaires 
Ce plan de quartier nous donne une nouvelle fois (après le Plan Lentillières) 
l'occasion de la mise en œuvre concrète de notre nouveau règlement sur les 
infrastructures communautaires. Ce règlement qui a été conçu pour garantir l'équité 
de traitement vis à vis de tous les propriétaires pour toutes les constructions futures. 
 
Avant même la confrontation des chiffres avec les services communaux, le 
propriétaire BN est venu avec des chiffres du même ordre de grandeur, voire 
légèrement supérieur que ceux résultant du calcul avec la méthode de notre 
règlement : ce qui confirme la justesse de notre méthodologie. 
 
La somme correspondant aux équipements communautaires pourra être perçue dès 
l'obtention du permis de construire et servira à alimenter nos fonds en matière de 
constructions scolaires et para-scolaires, ainsi que de transports publics.  

Mixité des affectations prévues 
Le plan tel que présenté prévoit une mixité d’affectation : 70 % de logements et 30 % 
d’activités génératrices de vie sociale sur les parties 1 et 2 situées le long de la rue 
des Alpes.  
Les parties 3 et 4 en forme de « dent de peigne » sur l'arrière de la zone seront 
totalement consacrées au logement.  
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Le plan des zones vertes, pour l'essentiel situées à l'arrière de la construction ainsi 
que les servitudes de passage ont été coordonné avec la commune de Renens dont 
le territoire jouxte très exactement ce quartier.  
 

Typologie des appartements  
Il est prévu que 80 % env. des appartements soit en location, le solde en vente 
sous le régime de la PPE. 
 
De plus BN s'est engagé par écrit pour la mise en location de 10% des appartements 
(11 appartements selon le préavis) avec des loyers plafonnés, et ceci pour une durée 
de huit ans. 
 
Tarifs (indicatifs) d'ores et déjà annoncés :  

� 4 pièces et demi : 1998.- 
� 3 pièces et demi : 1743.- 
� 2 pièces et demi : 1286.- 
� 1 pièces et demi :   693.- 

 

Mise à l'enquête 
Il est nécessaire de souligner que durant la période de mise à l'enquête de ce Plan ( 
juin 2013 ) aucune remarque , observation ni même opposition n'ont été signalées à 
la commune, ce qui est particulièrement étonnant, c'est pour cette raison que notre 
commission n'a pas eu à prendre position à ce sujet. 
 

Discussion 
De manière générale chaque commissaire est d'accord pour dire que le projet 
soumis par la Municipalité est un bon projet. 
 
Toutefois lors du dernier tour de table, un point est plus particulièrement relevé par 
l'ensemble des commissaires : 
 
Il serait nécessaire d'étudier la réalisation de « places de parc minutes » soit au pied 
de l'immeuble, soit à proximité immédiate, ou dans le parking souterrain pour que les 
commerces prévus au rez sur la rue des Alpes puissent fonctionner à satisfaction.  
 
Un des commissaires soulève les 2 remarques suivantes : 
 

1. Pourquoi le périmètre du Plan de quartier n'englobe t'il pas la partie supérieure 
côté rue de l'Industrie (hôtel Beau-Site et le bâtiment attenant) ?  

Selon la  réponse de la Municipalité, cette autre zone est couverte par un plan de 
quartier différent et beaucoup plus ancien. De plus, cet autre PQ concerne non 
seulement Crissier mais Renens également. 
 
 

2. Pour ce commissaire les gabarits prévus comportent un voire deux étages en 
trop et ceci pour les deux raisons suivantes : 
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a) Ombrage ( surtout le matin )  sur les maisons situées de l'autre côté de la rue des 
Alpes. 
b) Surface habitable de10'600 m2 : une densité jugée trop importante. 
 
De plus, le gabarit du bâtiment situé au bord de la rue des Alpes lui paraît bien long 
et inesthétique même si un marquage est prévu au milieu. Il faudra donc attendre ce 
qu'il en ressort du projet d'architecture retenu. 
 
Selon la  réponse de la Municipalité et de quelques autres commissaires, la  gène 
sera de peu d'importance et  le quartier se situe dans une zone ou les bâtiments 
comportent en moyenne le même nombre d'étage et la densité importante telle que 
prévue dans le projet en accord avec les objectifs du PALM en serait d'autant 
réduite. 
 

Conclusion de la commission 
A l’unanimité de ses membres, la Commission vous propose Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, d’accepter le préavis 44/2011-2016 « 
Adoption du PPA «  Alpes Sud » »  
 
Au nom de la commission 
Le président-rapporteur 
Michel Walter 
 
Crissier, le  6 octobre 2013 
 
 Pièces annexées : 
 

� Rapport à la Municipalité de la commission permanente d'urbanisme et 
d'environnement sur le « Plan de Quartier ALPES SUD » 

 
� Récapitulatif de l'évaluation des critères de l'analyse de ce Plan de quartier 

par  la méthode cantonale de développement durable « Boussole » 
 














